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Les actionnaires sont convoqués en Assemblée générale ordinaire le jeudi 22 octobre 2020 à 12 heures au 

siège social de la Société 37 rue de la Victoire, 75009 Paris, à huis clos et hors la présence physique des 

actionnaires, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour et les projets de résolutions ci-dessous. 

 

 

Avertissement 

Dans le contexte d’épidémie de Coronavirus (Covid-19), et conformément aux mesures prises par le 

Gouvernement pour lutter contre la propagation de ce virus, notamment le décret n°2020-321 du 29 juillet 2020 

prorogeant jusqu’au 30 novembre 2020 la période d’application de l’Ordonnance n°2020-321 du 25 mars 2020, 

l’Assemblée Générale des actionnaires de la Société se tiendra le 22 octobre 2020 à 12h hors la présence 

physique des actionnaires et des personnes ayant le droit d’y assister. 

Les actionnaires sont donc invités à participer à l’Assemblée générale en votant exclusivement par 

correspondance ou en donnant mandat. Les conditions et modalités de participation des actionnaires à 

l’Assemblée sont définies à la fin du présent avis. 

Les modalités de tenue de l’Assemblée générale étant susceptibles d’évoluer en fonction des impératifs 

sanitaires et/ou  des dispositions légales réglementaires, les actionnaires sont invités à consulter régulièrement la 

rubrique dédiée à l’Assemblée générale de la Société : www.galimmo-sca.com (rubrique finance / assemblées 

générales) et notamment l’avis de convocation. 

 

---------------- 

Ordre du jour 

1. Nomination de Madame Patricia Damerval en qualité de membre du Conseil de Surveillance ; 

2. Nomination de Madame Angélique Cristofari en qualité de membre du Conseil de Surveillance ; 

3. Approbation de la modification de la politique de rémunération applicable aux membres du Conseil de 

Surveillance ; 

4. Fixation du montant de la somme fixe annuelle à allouer aux membres du Conseil de Surveillance ; 

5. Pouvoirs pour formalités. 

 

Projets de résolution 

Première résolution (Nomination de Madame Patricia Damerval en qualité de membre du Conseil de 

Surveillance) – L’assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de la Gérance, décide de nommer, à 

compter de ce jour, Madame Patricia Damerval née le 28 avril 1964 à Paris, de nationalité française, demeurant à 

Paris, en qualité de membre du Conseil de surveillance de la Société, pour une durée de trois années qui prendra 

fin à l’issue de la réunion de l’assemblée générale ordinaire qui sera appelée à statuer en 2023 sur les comptes 

de l’exercice clos le 31 décembre 2022.  

Deuxième résolution (Nomination de Madame Angélique Cristofari en qualité de membre du Conseil de 

Surveillance) – L’assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de la Gérance, décide de nommer, à 

compter de ce jour, Madame Angélique Cristofari née le 4 janvier 1977 à Avignon, de nationalité française, 

demeurant à Paris, en qualité de membre du Conseil de surveillance de la Société, pour une durée de trois 

années qui prendra fin à l’issue de la réunion de l’assemblée générale ordinaire qui sera appelée à statuer en 

http://www.galimmo-sca.com/
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2023 sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022.  

Troisième résolution (Approbation de la modification de la politique de rémunération applicable aux membres 

du Conseil de Surveillance) – L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises 

pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de la Gérance, et 

conformément à l’article L.226-8-1, II du Code de commerce, sous réserve de l’approbation de la première 

résolution ci-dessus, approuve les modifications apportées aux éléments de la politique de rémunération 

applicable aux membres du Conseil de Surveillance résultant de la décision du Conseil de Surveillance en date 

du 17 septembre 2020, telles que présentées dans ledit rapport.  

Quatrième résolution (Fixation de la somme fixe annuelle à allouer aux membres du Conseil de Surveillance) – 

L’assemblée générale, statuant aux  conditions  de  quorum  et  de  majorité  requises  pour  les  assemblées  

générales  ordinaires,  après  avoir  pris connaissance du rapport de la Gérance, sous réserve de l’approbation 

des première et troisième résolutions ci-dessus, décide de fixer à 100.000 euros la somme fixe annuelle à allouer 

aux membres du Conseil de Surveillance à titre de rémunération pour l’exercice en cours et les exercices 

ultérieurs, et ce jusqu’à une nouvelle résolution de l’Assemblée Générale. 

Cinquième résolution (Pouvoirs pour formalités) - L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’une 

copie ou d’un extrait du présent procès-verbal constatant ses délibérations à l’effet de remplir toutes les formalités 

légales. 

---------------- 

Avertissement : Les modalités présentées ci-après prennent en considération la situation exceptionnelle liée à la 

crise sanitaire actuelle et tiennent compte des dispositions du décret n°2020-925 du 29 juillet 2020 prorogeant 

jusqu’au 30 novembre 2020 la période d’application de l’ordonnance n°2020-321 du 25 mars 2020 et prévoyant 

notamment la faculté de tenir les assemblées générales à huis clos lorsque le lieu de réunion de l’assemblée est 

affecté par une mesure limitant ou interdisant les rassemblements collectifs pour des motifs sanitaires. 

A. Participation à l’Assemblée Générale 

1. Justification du droit de participer à l’Assemblée Générale 

L’Assemblée se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d’actions qu’ils possèdent. 

Il est justifié du droit de participer à l’Assemblée par l’inscription en compte des titres au nom de l’actionnaire ou 

de l’intermédiaire inscrit pour son compte le deuxième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée, soit le mardi 

20 octobre 2020, à zéro heure, heure de Paris : 

-soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par BNP Paribas Securities Services pour le compte de la 

Société, 

-soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité. 

L’inscription en compte des titres au porteur est constatée par une attestation de participation délivrée par 

l’intermédiaire habilité. 

2. Modalités possibles de participation à l’Assemblée Générale 

2.1 Dans le contexte d’épidémie de coronavirus (Covid-19) et conformément aux dispositions de l’article 4 de 

l’ordonnance n°2020-321 du 25 mars 2020 prise en application de l’article 11 de la loi d’urgence n°2020-290 du 

23 mars 2020 et prorogé jusqu’au 30 novembre 2020 par le décret n°2020-925 du 29 juillet 2020,  l’Assemblée se 

tiendra à huis clos sans la présence physique des actionnaires. Dans ce contexte, les actionnaires ne 

pourront exercer leur vote que par correspondance ou en donnant pouvoir. Dans ce cadre, la Gérance invite les 

actionnaires à exercer leur vote par correspondance ou à donner procuration à la Société. 

2.2 Les actionnaires peuvent choisir entre l’une des trois formules suivantes : 

 

a) Donner une procuration à un autre actionnaire, à leur conjoint ou au partenaire avec lequel il a conclu un 

pacte civil de solidarité (PACS) ou encore à toute personne physique ou morale de son choix dans les 

conditions légales et réglementaires applicables ; 

b) Adresser une procuration à la Société sans indication de mandataire, auquel cas il sera émis un vote 

favorable aux résolutions présentées ou agréées par la Gérance et un vote défavorable à l’adoption de 

tous les autres projets de résolutions ; 

c) Voter par correspondance. 
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Il n’est pas prévu de vote par des moyens électroniques de télécommunication et, de ce fait, aucun site Internet 

visé à l’article R.225-61 du Code de commerce ne sera aménagé à cette fin. 

2.3 Conformément à l’article 7 du décret 2020-418, un actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé 

un pouvoir ou demandé sa carte d'admission ou une attestation de participation peut choisir un autre mode de 

participation à l'assemblée sous réserves du respect des délais de l’article R. 225-77  du Code de commerce 

aménagés par l’article 6 du décret, soit 4 jours avant la date de l’assemblée générale : le 18 octobre 2020, à 

minuit (heure de Paris). 

2.4 L’actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission ou 

une attestation de participation dans les conditions prévues au paragraphe 2.1 ci-dessus peut à tout moment 

céder tout ou partie de ses actions. Cependant, si la cession intervient avant le deuxième jour ouvré précédant 

l’Assemblée, soit le 20 octobre 2020, à zéro heure, heure de Paris, la Société invalidera ou modifiera en 

conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d’admission ou l’attestation de 

participation. A cette fin, l’intermédiaire habilité notifie la cession à la Société ou à son mandataire et lui transmet 

les informations nécessaires. 

Aucune cession ni autre opération réalisée après le deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, 

heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, n’est notifiée par l’intermédiaire habilité ou prise en considération 

par la Société, nonobstant toute convention contraire. 

3. Modalités communes au vote par procuration et par correspondance 

Un formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration et ses annexes, seront adressés aux 

actionnaires nominatifs. Les actionnaires au porteur pourront, à compter de la convocation de l’Assemblée : 

- soit demander, par écrit, à la Société (au siège social) ou à BNP Paribas Securities Services, – CTO 

Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex de leur 

adresser un formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration. Il sera fait droit aux demandes 

reçues au plus tard six (6) jours avant la date de l’Assemblée, soit le 16 octobre 2020 ; 

-soit demander ce formulaire à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de leur compte titres. 

Ce formulaire devra être renvoyé, accompagné pour les actionnaires au porteur de leur attestation de 

participation, de telle façon que BNP Paribas Securities Services, – CTO Assemblées Générales – Les Grands 

Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex ou la Société (au siège social) le reçoive au plus 

tard trois (3) jours avant la date de l’Assemblée, soit le lundi 19 octobre 2020. 

4. Modalités spécifiques au vote par procuration 

La procuration donnée par un actionnaire pour se faire représenter à l’Assemblée est signée par celui-ci et 

indique ses noms, prénom usuel et domicile. Le mandat est révocable dans les mêmes formes que celles requises 

pour la désignation du mandataire. 

La notification de la désignation et de la révocation du mandataire peut également s’effectuer par voie 

électronique selon les modalités suivantes : 

-Pour les actionnaires au nominatif : en envoyant joint à un e-mail à l’adresse : 

paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com, une copie numérisée du formulaire de vote par procuration 

signé en précisant le nom de la Société, la date de l’Assemblée, leurs nom, prénom, adresse, et leur numéro 

d’identifiant attribué par BNP Paribas Securities Services ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou 

révoqué. 

-Pour les actionnaires au porteur : en envoyant joint à un e-mail à l’adresse : 

paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com, une copie numérisée du formulaire de vote par procuration 

signé en précisant le nom de la Société, la date de l’Assemblée, leurs nom, prénom, adresse, ainsi que les nom 

et prénom du mandataire désigné ou révoqué ; puis en demandant impérativement à leur intermédiaire habilité 

qui assure la gestion de leur compte titres d’envoyer une attestation de participation (par courrier) à BNP Paribas 

Securities Services, – CTO Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère – 

93761 Pantin Cedex. 

Afin que les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie électronique puissent être valablement 

prises en compte, ces désignations ou révocations, et les attestations de participation de l’intermédiaire habilité 

mailto:paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com
mailto:paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com
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pour les actionnaires au porteur, devront être reçues au plus tard la veille de l'Assemblée, à 15h (heure de Paris). 

Il est à noter que ce délai ne s’applique pas aux procurations à personne dénommée (voir ci-dessous). 

 

Conditions particulières pour les procurations à personne dénommée :  

Conformément à l’article 6 du décret 2020-418 les actionnaires ont la possibilité de donner pouvoir à une 

personne dénommée. Les mandats devront être réceptionnés jusqu’au quatrième jour précédant la tenue de 

l’Assemblée générale, soit le dimanche 18 octobre 2020, à minuit (heure de Paris). 

Le mandataire adresse ses instructions pour l'exercice des mandats dont il dispose, sous la forme d’un formulaire 

de vote par un e-mail à l’adresse : paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com, au plus tard le quatrième jour 

précédant la date de l'assemblée, soit le dimanche 18 octobre 2020, à minuit (heure de Paris). 

 

B. Demandes d’inscriptions de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour 

En application des articles R.225-71 et R.225-73 du Code de commerce, les demandes d’inscription de points ou 

de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires représentant la fraction légale du capital doivent 

être envoyées au siège social de la Société, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, au plus 

tard vingt-cinq jours avant la date de l’Assemblée, soit au plus tard le 26 septembre 2020. Les auteurs de la 

demande doivent transmettre avec leur demande une attestation d’inscription en compte. La demande 

d’inscription d’un point à l’ordre du jour doit être motivée. La demande d’inscription de projets de résolution est 

accompagnée du texte des projets de résolution, qui peuvent être assortis d’un bref exposé des motifs. 

Lorsque le projet de résolution porte sur la présentation d’un candidat au Conseil de surveillance, il est 

accompagné des renseignements prévus au 5° de l’article R. 225-83 du Code de commerce. L’examen du point 

ou de la résolution est subordonné à la transmission, par les auteurs de la demande, d’une nouvelle attestation 

justifiant de l’inscription en compte des titres dans les mêmes comptes au deuxième jour ouvré précédant 

l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris. 

C. Questions écrites 

Conformément à l’article R.225-84 du Code de commerce, chaque actionnaire a la faculté d’adresser des 

questions écrites à la Gérance. 

Les questions écrites doivent être envoyées au siège social de la Société, par lettre recommandée avec 

demande d’avis de réception à l’attention de la Gérance, au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date 

de l’Assemblée, soit le 18 octobre 2020. Elles sont accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. 

D. Documents mis à disposition des actionnaires 

 
Avertissement : Dans le contexte sanitaire actuel la Société invite ses actionnaires pour les demandes de 

communication de documents d’indiquer une adresse électronique à laquelle la communication peut être faite. 

Des documents destinés à être présentés à l’Assemblée, conformément notamment aux articles L.225-115 et 

R.225-83 seront tenus à la disposition des actionnaires au siège social de la Société à compter de la publication 

de l’avis de convocation. 

L’ensemble des informations et documents mentionnés à l’article R.225-73-1 du Code de commerce pourront 

également être consultés, à compter du vingt-et-unième jour précédant l’Assemblée, soit le jeudi 1
er

 octobre 

2020, sur le site Internet de la Société (https://www.galimmo-sca.com/). 

Le présent avis préalable sera suivi d’un avis de convocation reprenant les éventuelles modifications apportées à 

l’ordre du jour à la suite de demandes d’inscription de projets de résolutions présentées par les actionnaires. 

 

 

La Gérance 

 

 

 

https://www.galimmo-sca.com/
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FORMULAIRE DE VOTE PAR CORRESPONDANCE OU PAR PROCURATION 

 

Il est rappelé que dans le contexte d’épidémie de coronavirus (Covid-19) et conformément aux dispositions de 

l’article 4 de l’ordonnance n° 2020-321 du 25 mars 2020 prise en application de l’article 11 de la loi d’urgence 

n°2020-290 du 23 mars 2020, telle que prorogée par  le décret n°2020-321 du 29 juillet 2020, l’Assemblée se 

tiendra à huis clos sans la présence physique des actionnaires. Dans ce contexte, la Gérance invite les 

actionnaires à exercer leur vote par correspondance ou à donner procuration à la Société (Date limite de 

réception des votes par BNP Paribas Securities Services : lundi 19 octobre 2020), et à ne pas demander de 

carte d’admission à l’assemblée. 
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RAPPORT DE LA GERANCE A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 22 OCTOBRE 2020 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Nous vous avons convoqués en assemblée générale (l’« Assemblée Générale »), le 22 octobre 2020 à 12 

heures au siège social de la Société, afin de soumettre à votre approbation des décisions qui relèvent de la 

compétence de l'assemblée générale ordinaire (l’« Assemblée Générale Ordinaire »). 

Nous vous rappelons que dans le contexte d’épidémie de Coronavirus (Covid-19), et conformément aux mesures 

prises par le Gouvernement pour lutter contre la propagation de ce virus, notamment le décret n°2020-321 du 29 

juillet 2020 prorogeant jusqu’au 30 novembre 2020 la période d’application de l’Ordonnance n°2020-321 du 25 

mars 2020, l’Assemblée Générale des actionnaires de la Société se tiendra à huis clos et hors la présence 

physique des actionnaires. 

Dans le cadre de l'Assemblée Générale Ordinaire, nous vous proposons de :  

 

- Nommer Madame Patricia Damerval en qualité de membre du Conseil de Surveillance ; 

- Nommer Madame Angélique Cristofari en qualité de membre du Conseil de Surveillance ; 

- Approuver la modification de la politique de rémunération applicable aux membres du Conseil de 
Surveillance ; 

- Fixer le montant de la somme fixe annuelle à allouer aux membres du Conseil de Surveillance ; 

- Consentir tous pouvoirs à donner en vue des formalités. 

 

* * * * * 

Le présent rapport est destiné à vous présenter les principaux motifs de chacune des résolutions susvisées, 

conformément à la réglementation en vigueur. 

 

Nomination de Madame Patricia Damerval en qualité de membre du Conseil de Surveillance (première 

résolution) 

Nous vous proposons la nomination de Madame Patricia Damerval en qualité de membre du Conseil de 

Surveillance, pour une durée de trois années qui prendra fin à l’issue de la réunion de l’Assemblée Générale 

Ordinaire qui sera appelée à statuer en 2023 sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022. 

Conformément aux dispositions des articles L. 226-1, L. 225-115 3° et R. 225-83 5° du Code de commerce, vous 

trouverez ci-dessous les informations concernant Madame Patricia Damerval dont la nomination vous est 

proposée :  

 

Patricia Damerval, 55 ans : Diplômée de l’ESSEC Business School, Madame Patricia Damerval occupe 
actuellement le poste de Directeur Général Adjoint de Pierre & Vacances Centers Parcs. Auparavant, elle 
exerçait les fonctions de Directrice Adjointe de gestion financière de la Société Générale. Elle est également 
membre du Conseil d’administration de SNEF SA et de Covivio Hotel SCA. 

 
Nombre d’actions de la Société détenues : Aucune. Il est ici précisé qu’il sera prévu l’acquisition d’une action 
minimum par Madame Patricia Damerval lors de sa nomination en qualité de membre du Conseil de surveillance. 
 

Madame Patricia Damerval aurait la qualité d’administratrice indépendante au sens du Code AFEP-MEDEF 

applicable à la Société. 
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Nomination de Madame Angélique Cristofari en qualité de membre du Conseil de Surveillance (deuxième 

résolution) 

Nous vous proposons la nomination de Madame Angélique Cristofari en qualité de membre du Conseil de 

Surveillance, pour une durée de trois années qui prendra fin à l’issue de la réunion de l’Assemblée Générale 

Ordinaire qui sera appelée à statuer en 2023 sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022. 

 

Conformément aux dispositions des articles L. 226-1, L. 225-115 3° et R. 225-83 5° du Code de commerce, vous 

trouverez ci-dessous les informations concernant Madame Angélique Cristofari dont la nomination vous est 

proposée :  

 
Angélique Cristofari, 43 ans : Diplômée de l’Université Paris-Dauphine et titulaire d’un Master de l’ESSEC, 
Madame Angélique Cristofari a évolué pendant douze ans chez Deloitte & Associés en France, spécialisée sur 
les métiers d’audit et de conseil financier aux clients du secteur de l’immobilier. Elle a complété son expérience 
chez Hammerson en étant en charge pendant quatre ans du Corporate Finance sur les activités françaises de la 

foncière anglaise. Elle a ensuite pris les fonctions de Secrétaire Générale en charge de la filière finances au sein 
de la société Galimmo.  
Depuis le 30 mars 2020, Madame Angélique Cristofari a été nommée à la fonction de Directeur Financier Louis 
Delhaize et Pôle Cora. 

 
Nombre d’actions de la Société détenues : Aucune. Il est ici précisé qu’il sera prévu l’acquisition d’une action 
minimum par Madame Angélique Cristofari lors de sa nomination en qualité de membre du Conseil de 
surveillance. 
 

 

Approbation de la modification de la politique de rémunération applicable aux membres du Conseil de 

Surveillance (troisième résolution) 

 

Il est préalablement rappelé que par une décision en date du 18 mars 2020, et conformément aux dispositions de 

l’article L. 226-8-1 du Code de commerce, le Conseil de Surveillance avait arrêté dans le cadre de la politique de 

rémunération de la Société que les membres du Conseil de Surveillance ne percevraient aucune rémunération de 

la Société au titre de leurs mandats. Cette politique de rémunération a été approuvée par l’Assemblée générale 

des actionnaires de la Société en date du 15 mai 2020. 

 

Dans le cadre de la nomination de Madame Patricia Damerval en qualité de nouveau membre indépendant du 

Conseil de Surveillance, et afin de pouvoir lui allouer une rémunération au titre de son mandat, le Conseil de 

Surveillance en date du 17 septembre 2020 a décidé de modifier les éléments de la politique de rémunération 

applicables aux membres du Conseil de Surveillance de la manière suivante : 

« Seul les membres du Conseil de surveillance indépendants et représentant un actionnaire détenant moins de 

5% du capital social de la Société pourraient se voir allouer une somme fixe annuelle (ex jetons de présence) au 

titre de leur mandat. Cette somme fixe annuelle serait déterminée en fonction de la présence effective du membre 

concerné aux séances du Conseil de surveillance selon le barème suivant : 

 

- 7.500 euros par réunion du Conseil de surveillance ; 

 

- 4.000 euros par réunion de Comité. » 

 

Le reste des éléments la politique de rémunération, et notamment les éléments relatifs à la rémunération du 

Président du Conseil de Surveillance, figurant au chapitre 3 du document d’enregistrement universel 2019 de la 

société, demeurent inchangés. 
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En conséquence, nous vous proposons sous réserve de l’approbation de la première résolution et conformément 

à l’article L. 226-8-1 du Code de commerce d’approuver la modification de la politique de rémunération telle que 

présentée ci-dessus. 

 

Fixation du montant de la somme fixe annuelle à allouer aux membres du Conseil de Surveillance 

(quatrième résolution) 

Nous vous proposons, dans le cadre de la quatrième résolution, sous réserve de l’approbation des première et 

troisième résolutions ci-dessus, d’allouer au Conseil de Surveillance, somme fixe annuelle de cent mille euros 

(100.000 €). Si vous l’approuvez, cette décision sera applicable à l’exercice en cours et sera maintenue jusqu’à 

décision contraire. 

 

Pouvoirs à donner en vue des formalités (cinquième résolution) 

 

La cinquième résolution est une résolution usuelle qui concerne la délivrance des pouvoirs nécessaires à 

l’accomplissement des publicités et des formalités légales liées à la tenue de l’Assemblée Générale. 

 

 

* * * 

 

Les renseignements que nous venons de vous donner vous permettront, pensons-nous, de prendre des 

décisions qui nous paraissent conformes à vos intérêts. 

 

Nous vous demandons en conséquence de bien vouloir approuver l’ensemble des résolutions qui vous sont 

présentées. 

 

La Gérance. 
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DEMANDE D’ENVOI DE DOCUMENTS COMPLEMENTAIRES 

 

 

 

 

 

 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 

JEUDI 22 OCTOBRE 2020 

 

37, RUE DE LA VICTOIRE – 75009 PARIS 

 

VOTRE DEMANDE DOIT ETRE REÇUE  

AU PLUS TARD LE LUNDI 19 OCTOBRE 2020  PAR  

 

BNP Paribas Securities Services 

CTO Assemblées générales 

Les Grands Moulins de Pantin  

9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin  

 

 

Ou l’intermédiaire financier chargé de la gestion de 

vos titres 

 

 

 

Je soussigné(e), 

 

Nom (ou dénomination sociale) : 

__________________________________________________________________________________________
___________________________________________ 

 

Prénom :  

__________________________________________________________________________________________
___________________________________________ 

 

Adresse :  

__________________________________________________________________________________________
___________________________________________ 

 

__________________________________________________________________________________________
___________________________________________ 

 

En ma qualité de propriétaire de _______________ action(s) de la société GALIMMO sous la forme :  

 

- nominative (compte courant nominatif n° 
________________________________________________________________) 
 

- au porteur, inscrite(s) en compte 
chez

1
_________________________________________________________________ 

                                                           

1
 Pour les actionnaires au porteur, il convient d’indiquer précisément la banque ou l’établissement financier teneur de compte et de produire 

une attestation de détention justifiant de la qualité d’actionnaire à la date de la demande. 
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Reconnais avoir déjà reçu les documents se rapportant à l’Assemblée générale ordinaire du jeudi 22 octobre 
2020 et visés à l’article R. 225-81 du Code de commerce, à savoir notamment : l’ordre du jour, le texte des 
projets de résolutions, l’exposé sommaire de la situation de la Société pendant l’exercice écoulé et les 
modalités de participation à l’Assemblée. 

 

Prie la société GALIMMO de lui faire parvenir, en prévision de l’Assemblée générale ordinaire du 22 
octobre 2020, les documents visés à l’article R.225-83 du Code de commerce. 

 

 

Fait à __________________________________, le ______________________________________ 2020 

 

 

       

   

         Signature  

 

NOTA : Conformément à l’article R.225-88, alinéa 3 du Code de commerce, les actionnaires titulaires de titres nominatifs peuvent obtenir de la 
Société, par une demande unique, l’envoi des documents et renseignements précités a l’occasion de chacune des assemblées d’actionnaires 
ultérieures. 

 

 


